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INVESTISSEMEN
TS 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

E/S 

>=51% 

#2 Autres 

 

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S 
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*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines 

1. Alignement sur la taxonomie des 
investissements , y compris les obligations 

souveraines*

2. Alignement sur la taxonomie des 
investissements , à l'exclusion des obligations 

souveraines*
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Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il assuré en permanence ? 

En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent ? 

Où peut-on trouver la méthodologie utilisée pour le calcul de l'indice désigné ? 

Où puis-je trouver en ligne des informations plus spécifiques au produit ? 

 

 

 

https://www.dvv.be/fr/epargne-et-placements/investir/life-invest-dynamic/details.html
https://www.dvv.be/fr/independants-et-pme/pension/eip.html
https://www.dvv.be/fr/independants-et-pme/pension/cpti.html

